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Complétez les éléments d’identification de 

l’agent, de ou des employeurs
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• Renseignez toutes les informations de la 

première page

• Nom et adresse postale de la collectivité

• Nom et prénom de l’agent

• NIR (numéro de sécurité sociale)

• Numéro d’affiliation s'il est connu (La CNRACL 

ne l’attribuant plus depuis les déclarations via 

DSN)



Caisse des Dépôts Pas-à-pas rétablissement

• Rubriques A 

✓ Complétez les informations 

concernant le dernier employeur 

de l’agent

✓ Indiquez si le dossier est géré 

par un centre de gestion

✓ Saisissez les coordonnées de la 

personne à contacter

• Rubriques B 

✓ Complétez l’identification de 

l’agent concerné

Rubriques A à B
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Rubrique C 

• A renseigner qu’il y ait présence 

d’un ayant cause ou non

• S’il existe un ayant cause, 

renseignez son adresse dans le 

cadre M page 4

• Transmettez le formulaire 

UNIQUEMENT à la CNRACL à 

l’adresse indiquée dans le cadre

Uniquement en cas de décès de l’agent à rétablirRubriques C
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Rubriques E 

Complétez les pages 2-3 pour chaque employeur concomitant ou successif de l’agent :

• l’identification de l’agent 

• le numéro d’affiliation s’il est connu

Rubriques E
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Complétez la carrière à rétablir
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Complétez les pages 2 et 3 pour chaque employeur, si présence de plusieurs employeurs

Pas-à-pas rétablissement

Rubriques F

Zoom sur  

• F0 : date d’entrée chez l’employeur déclarant (peut englober 

des services validés, ou régularisés)

• F3 : date à partir de laquelle les premières cotisations ont été 

prélevées sur le traitement de l’agent (Hors régularisation) 

• F4 : date du dernier jour payé : peut être égal à la veille d’une 

période non soumise à cotisations (ex disponibilité) ou la veille 

de la RDC

• F5 : date de radiation des cadres auprès de l’employeur 

désigné en F1

• F6 : motif de radiation des cadres (cf la notice en annexe)

F 6
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Rubriques F 

Pas-à-pas rétablissement

F 15 

•S : stagiaire

•T : titulaire

F12-F14 : déclarez par année civile, créez une nouvelle 

ligne dès qu’un élément de carrière change

F 16
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Rubriques F 

Pas-à-pas rétablissement

F20 : Indiquez l’indice brut, si vous n’avez 

que le majoré, indiquez « majoré »

F 17 : Indiquez le taux de 

rémunération lié à la position 

déclarée dans la rubrique F16 

sous la forme xxx,xx % 

Se reporter à l’annexe jointe 

F 19 : Echelon sur 2 positions XX

F 21 : cochez si le traitement brut indiciaire de nomination en 

F20 est inférieur à l’indice brut minimum

F 18
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Rubriques F 

Pas-à-pas rétablissement

F22-F24 

DHEG : durée hebdomadaire de l’emploi/grade, durée légale = 35 heures depuis le 01/01/2002

DHP : durée hebdomadaire du poste occupé par l’agent, fixée par délibération (ex : poste d’agent d’entretien territorial 

créé sur 31h30)

DHA : durée hebdomadaire réellement effectuée par l’agent ; elle peut être à temps partiel

Si l’agent est à temps non complet uniquement, la DHA=DHP

F25 

TC : Temps complet

TNC : Temps non complet

TP : Temps partiel 
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Rubriques F

Pas-à-pas rétablissement

F26  

TC : temps complet = 100,00 %

TNC : temps non complet = DHP / DHEG x 100

TP : temps partiel = DHP / DHA x 100

Pour un temps partiel sur un TNC = DHA / DHP x 100
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Rubriques F

Pas-à-pas rétablissement

F28 : indiquez la base mensuelle fixée par décret selon 
les fonctions exercées

Nombre de points d’indices mensuels majorés

F27 : déclarez en euros les rémunérations brutes pour 
l’année civile, éventuellement proratisées en fonction du 
découpage des pèriodes infra-annuelles

F29-F30 : cochez uniquement si perception de 

la prime AS et/ou du CTI

MONTANT NET SOCIAL : du nouveau sur les bulletins de paie 
! - Ancura  Expertise Paie
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Périodes validées
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Services validés : indiquez les périodes de non titulaire ou d’années d’études dont la 

validation a été obtenue

Pas-à-pas rétablissement

Rubriques G

A : Auxiliaire

S : Stagiaire

T : Titulaire

ET : Etudes

Indiquez le montant total des 

retenues rétroactives payées par 

l’agent à la date de radiation des 

cadres

Indiquez le montant total des 

contributions rétroactives versées 

par la collectivité à la date de 

radiation des cadres

G 10 

• si la modalité d’exercice de l’emploi est à temps complet ou à temps non 

complet, le taux d’activité = 100,00 %

• si la modalité d’exercice de l’emploi est temps partiel, le taux d’activité = taux 

du temps partiel (ex : 80%)

G1 et G2  

Vous trouverez les 

éléments dans le 

décompte

G7 à G9 : indiquez année par 

année les périodes validées

G11 : montant 

assiette Ircantec = 

salaires pris en 

compte pour la 

validation (hors SFT)
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Périodes régularisées
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Régularisation de cotisations de services de stagiaire ou titulaire

Pas-à-pas rétablissement

Rubriques H/L
Les cotisations rétroactives doivent 

être soldées ; si tel n’est pas le cas, 

une vignette comptable sera 

transmise à l’agent

Ces périodes correspondent à des 

périodes déclarées dans le cadre F

Rubriques H1 et H2 : vous 

retrouverez ces informations sur le 

décompte de la régularisation

Rubriques H3 

Indiquez le montant des retenues 

rétroactives versées par l’agent à la 

radiation des cadres

Rubrique H4 

Indiquez le montant total des 

contributions versées par la 

collectivité à la date de radiation des 

cadres de l’agent
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Si décès de l’agent
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Cas de l’agent décédé 

Pas-à-pas rétablissement

Rubriques M

A compléter uniquement si l’agent 

est décédé

Renseignez l’identification de 

l’ayant cause
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Services militaires et ATIACL
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Saisie du numéro de l’ATIACL* si celle-ci est perçue ainsi que les périodes militaires

Pas-à-pas rétablissement

Rubriques N et R

Rubriques N 

A renseigner si l’agent perçoit une 

Allocation temporaire d’invalidité

Mentionnez le numéro de l’Allocation

Rubriques R 

Rubrique R1 :

Rubriques R2 et R3 

Indiquez la date de début et de fin de la 

ou des périodes militaires* ATIACL : allocation temporaire d’invalidité des agents des collectivités locales
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ZOOM sur des particularités
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Les temps partiel et temps non 
complet
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Exemple 1 : Temps partiel et temps non complet

Pas-à-pas rétablissement

Une image contenant texte, nombre, logiciel, capture d’écran

F22-F24  

DHEG : durée hebdomadaire de l’emploi/grade, durée légale = 35 heures depuis le 01/01/2002

DHP : durée hebdomadaire du poste occupé par l’agent, fixée par délibération (ex-agent d’entretien territorial créé sur 

31h30)

DHA : durée hebdomadaire réellement effectuée par l’agent ; elle peut être à temps partiel.

Si l’agent est à temps non complet la DHA=DHP

F25 

TC : temps complet 

TNC : temps non complet 

TP : Temps partiel
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Les jours maladie
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Exemple 2 : Zoom sur les jours maladie 2025

Pas-à-pas rétablissement

Arrêt maladie 

Chaque arrêt de travail fait l'objet d’un jour de carence non rémunéré, vous devez : 

• l’isoler sur une ligne

• saisir F17 et F27 à 0

Pour les jours maladie suivants, vous devez saisir :

• sur les 3 premiers mois :

✓ F16 = CMO

✓ F17 = 90,00 à compter du 01/03/2025 sinon 100,00

✓ F27 = rémunération exacte de la période à 90 %

• sur les 9 mois suivants en maladie :

✓ F16 = CMO

✓ F17 = 50,00

✓ F27 = rémunération exacte de la période à 50 %



Caisse des Dépôts Pas-à-pas rétablissement

Jour de grève
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Exemple 2 : Zoom sur la saisie d’un jour de grève

Pas-à-pas rétablissement

Grève

Pour le ou les jours de grève, saisissez : 

• (F16) = ZA (autre position)

• (F17), (F26) et (F27) = 0
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Jours de disponibilité
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Exemple 2 : Zoom sur la saisie des jours de disponibilité

Pas-à-pas rétablissement

Période de disponibilité 

Pour les périodes de disponibilité, saisissez :

• F16 = DIS 

• (F17), (F26) et (F27) = 0

Si l’agent termine sa carrière en disponibilité, ne compléter que la première année de disponibilité



caissedesdepotsfr
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TAUX DE REMUNERATION

Pas-à-pas rétablissement

50,00 ; 

90,00 ou 

100,00 

50,00 ; 

90,00 ou 

100,00 

Jour de carence maladie CMO 000,00
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Qu’est ce que la rémunération ?

Pas-à-pas rétablissement

REMPLISSAGE DU DOSSIER

Exemple d’un bulletin de paie du mois de mai d’un 

agent à 100% en activité : prendre le total brut 

indiqué- SFT (Supplément familial) :

8475,10-(70+366,03) = 8039,07 francs

 

Exemple d’un bulletin de paie du mois de mai d’un agent à 100% en activité : prendre le total brut indiqué - SFT (Supplément familial) =8475,10 - (70 + 366,03) = 8039,07 francs

Exemple d’un bulletin de paie du mois de mai d’un 

agent à 100% en activité : prendre le total brut 

indiqué - SFT (Supplément familial) =

8475,10 - (70 + 366,03) = 8039,07 francs
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